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Enjeux du débat sur les sciences

sociales dans la Chine de Xi Jinping
CHLOÉ FROISSART

Les sciences sociales sont intimement liées à la compréhension des so-
ciétés dans lesquelles nous vivons. C’est pourquoi la question de l’an-
crage historique et politique de ce savoir se pose. Comme l’ont montré

les études postcoloniales, les sciences sociales ont produit des théories,
concepts et paradigmes dans les sociétés du Sud, véhiculant un discours sur
la « modernité ». Selon Edward Saïd, le savoir scientifique constitue une
forme de pouvoir conférant de l’autorité à celui qui le produit. Or, le savoir
est largement contrôlé et produit par l’Occident, qui détient donc le pouvoir
de nommer, de représenter, de théoriser (Saïd 1995). En s’inscrivant dans le
champ de ces théories, les chercheurs indigènes s’imposent une représen-
tation d’eux-mêmes et de l’autre qui entérine ces rapports de pouvoir. Afin
de rompre définitivement avec ce type de domination, les sociétés indigènes
sont encouragées à se départir de l’ethnocentrisme occidental véhiculé par
les sciences sociales, et de la vision de la modernité qui leur est propre, pour
construire leurs propres récits. Les enjeux de domination sont donc au cœur
des sciences sociales et ces enjeux n’ont cessé, en Chine comme ailleurs,
dans la période moderne et contemporaine, d’être pris en compte, discutés,
contrecarrés.

Historiquement, la naissance des sciences humaines et sociales en Chine
au tournant du XXe siècle est intimement liée à la volonté des intellectuels
de contribuer à l’émergence d’une Chine « puissante et prospère » (fuqiang
富强) à la suite de sa rencontre traumatique avec les puissances occiden-
tales au cours des guerres de l’opium. Partie intégrante du « mouvement
d’auto-renforcement » (yangwu yundong 洋务运动) qui consistait à ap-
prendre de l’Occident pour pouvoir mieux le contrer, les sciences humaines
et sociales ont donc, en Chine comme dans d’autres sociétés non-occiden-
tales, d’emblée engagé le rapport à l’Autre (l’Occident) et à Soi. Formés pour
la plupart à l’étranger et notamment au Japon, pays par lequel ont d’abord
transité les concepts occidentaux, les chercheurs chinois se sont cependant
très vite efforcés de se situer par rapport à ce savoir occidental. Dès les an-
nées 1930, beaucoup s’attachent, notamment dans le sillage du sociologue
et anthropologue Fei Xiaotong, à « indigéniser » les sciences sociales afin
de mieux appréhender les questions spécifiques à leur pays et s’orienter
dans la voie d’une modernité proprement chinoise. Une même dynamique
se retrouve au lendemain de la période maoïste, marquée par l’isolement
de la Chine et l’interdiction des sciences sociales. À la réintroduction « fié-
vreuse  » des théories occidentales pour combler le retard de trois 
décennies, qui a marqué les années 1980, a fait place un mouvement de
réappropriation critique de ces théories (Merle et Zhang 2007). 

La conférence donnée par Xi Jinping en mai 2016, au cours de laquelle le
président de la république populaire de Chine (RPC) a appelé les chercheurs
chinois à « accélérer la construction d’une philosophie et de sciences so-
ciales aux couleurs de la Chine » (jiakuai goujian Zhongguo tese zhexue
shehui kexue 加快构建中国特色哲学社会科学) repose la question de savoir

dans quelle mesure des caractéristiques nationales sont attachées aux
sciences sociales de chaque pays et à s’interroger sur la validité du relati-
visme épistémologique. L’affirmation d’une spécificité nationale des disci-
plines est-elle compatible avec la visée des sciences humaines et sociales
et jusqu’où un discours ou une démarche scientifiques peuvent-ils présenter
des caractéristiques culturelles ou nationales ? Le discours de Xi Jinping ap-
pelle également à faire un point sur l’opposition de longue date entre
sciences sociales occidentales et chinoises héritée des études postcoloniales
et que ce discours semble reprendre en miroir. Quel sens revêt une telle in-
jonction aujourd’hui en Chine et comment les chercheurs chinois y répon-
dent-ils ? In fine, ce numéro spécial a pour vocation de s’interroger sur les
rapports entre savoir et pouvoir, science et idéologie à la lumière du cas chi-
nois.

Des différences ayant vocation à être
résorbées

La dénonciation de l’ethnocentrisme telle qu’elle est formulée par les
études postcoloniales repose sur le postulat que la production scientifique
sur les sociétés colonisées était ancrée dans et produite par des rapports de
domination orientant la construction des objets de recherche en sciences
humaines et sociales. Peut-on identifier des différences dans la démarche
des sciences sociales chinoises et occidentales et en particulier dans les va-
leurs qui sous-tendent le discours scientifiques ? Il convient dans un premier
temps de rappeler que l’ethnocentrisme est loin de ne concerner que le re-
gard que porteraient les chercheurs occidentaux sur les sociétés indigènes.
L’ethnocentrisme culturel, de classe, ou encore d’État est susceptible d’obérer
la démarche de tout chercheur, quels que soient sa nationalité et son objet
d’étude. En Chine même, l’ethnocentrisme culturel a longtemps dominé dans
les départements d’études des minorités ethniques (minzuxue 民族学), tan-
dis que, dans les années 1990 et au début des années 2000, l’ethnocentrisme
de classe et d’État a grevé nombre d’études sociologiques réalisées sur les
travailleurs migrants. Ces études ont en effet longtemps désigné ces migrants
comme des « ouvriers paysans » (nongmingong 农民工) alors même qu’une
part croissante d’entre eux n’avait jamais cultivé la terre et ne travaillait pas
dans les usines (Florence 2006 ; Froissart 2013), tandis que les difficultés
d’intégration de ces migrants en zone urbaine ont souvent été expliquées
par un discours essentialiste – attribuant ces difficultés aux « qualités in-
trinsèques trop basses » des migrants (suzhi tai di 素质太低) – oblitérant la
responsabilité d’institutions telles que le hukou, du système politique ou
des politiques publiques dans le manque d’intégration des personnes d’ori-
gine rurale en zone urbaine (Froissart 2013). Comme ailleurs, bon nombre
de chercheurs chinois se sont départis de ces biais ethnocentristes grâce à
l’observation qui « conduit à accéder au Soi et aux autruis au niveau mé-



thodologique » (Roulleau-Berger 2011 : 34), moins il est vrai par la réflexi-
vité sur la position du chercheur, méthode plus répandue dans les sciences
sociales françaises (1).

S’intéressant aux méthodes mises en œuvre par les spécialistes d’histoire
sociale et de sociologie de l’État, l’article d’Aurélien Boucher qui ouvre ce
numéro rappelle ainsi que l’ethnocentrisme d’État – c’est-à-dire la reprise
de la pensée de l’État véhiculée par les catégories et les statistiques forgées
par l’État – est un donné auquel est confronté tout chercheur, quelle que
soit sa nationalité, travaillant sur l’action de l’État, quel que soit cet État.
La démarche scientifique consiste à déconstruire ce donné par des mé-
thodes ne présentant aucune particularité culturelle ou nationale et dont
la validité se mesure à l’aune de leur valeur heuristique. En d’autres termes,
ce qui garantit que les sciences sociales gardent une prétention scientifique
et se distinguent de l’idéologie, c’est la part d’universel que recèlent leurs
méthodes, même si celles-ci doivent souvent être adaptées aux contraintes
particulières de l’accès aux archives – ou au terrain – requérant des cher-
cheurs qu’ils mettent en œuvre des astuces et tours de main pour les
contourner. Ces astuces font partie intégrante de la démarche scientifique
dans la mesure où elles peuvent être reproduites dans l’étude de différents
pays pour faire face à des contraintes similaires (par exemple pour étudier
les structures de pouvoir dans les sociétés totalitaires d’Union des répu-
bliques socialistes soviétiques (URSS) et de la Chine maoïste) et n’impli-
quent en rien la similarité des conclusions, ce qui invalide toute accusation
d’hégémonisme des méthodes scientifiques.

Si les sciences sociales se caractérisent avant tout par une démarche scien-
tifique ayant vocation à l’universalité, il n’en reste pas moins qu’elles revêtent
des colorations particulières propres à chaque pays. Il existe des traditions
nationales différentes fondées sur des traditions textuelles propres et des
concepts situés dans une histoire, une société, une culture et une langue
données. Les traditions nationales sont également façonnées par la visée at-
tribuée aux sciences sociales dans chaque pays, visée qui oriente la manière
dont les questions sont posées. Par exemple, les sciences sociales chinoises
sont plus appliquées au sens où elles ont avant tout pour vocation d’aider
l’État à résoudre des problèmes sociaux (Frenkiel 2014), tandis que la dimen-
sion critique est indissociable de la tradition française des sciences sociales.
Les traditions nationales peuvent également se distinguer par des préférences
de méthode : les sciences sociales américaines font une place plus impor-
tante aux méthodes quantitatives et à la modélisation que les sciences so-
ciales françaises qui leur préfèrent les approches qualitatives. En Chine, si
l’enquête quantitative, sous forme d’enquête sociale, reste dominante chez
les sociologues en raison de la mission attribuée à cette discipline par le pou-
voir, certains sociologues et historiens ont recours aux histoires orales et ré-
cits de vie (Roulleau-Berger 2011) notamment pour faire valoir la voix des
individus face au monopole du Parti sur l’histoire et la mémoire (Froissart
2002 ; Merle 2004). Comme le rappellent Gilles Guiheux et Wang Simeng
dans ce numéro, les contextes institutionnels, notamment les systèmes uni-
versitaires et les conceptions de l’éducation et de la formation à la recherche
influent également sur la manière dont les sciences sociales sont pratiquées
et enseignées dans différents pays. L’article de Guiheux et Wang, qui s’inté-
resse à la socialisation des jeunes chercheurs chinois en France, offre un éclai-
rage inédit sur la manière dont sont perçues et vécues ces différences par
les intéressés, et souligne la valeur proprement épistémologique de cette ex-
périence. En effet, l’expérience de l’altérité, notamment à travers le travail
de traduction, permet de se départir d’une vision substantialiste et essen-
tialiste des concepts, partant de déconstruire les catégories.

Ces différences n’ont cessé d’être prises en compte par les chercheurs,
qu’ils soient chinois ou occidentaux, de manière concomitante à l’accrois-
sement de la circulation des textes, des idées, des étudiants et des cher-
cheurs, ainsi qu’à l’ouverture de l’accès au terrain et aux archives ; tant il
est vrai que cet effort de conscientisation, d’indigénisation voire, in fine, de
réconciliation fait partie intégrante de la quête de scientificité des sciences
sociales.

Au cours de ces dernières décennies, les chercheurs occidentaux n’ont
cessé de confronter leurs concepts, théories et paradigmes au terrain chi-
nois. En science politique par exemple, les chercheurs ont largement remis
en cause le paradigme téléologique de la démocratisation dominant de la
fin des années 1980 au début des années 2000. Les travaux d’Andrew Na-
than par exemple, qui se sont en particulier attachés à questionner la dési-
gnation du mouvement de 1989 comme « mouvement démocratique », à
élucider ce que les Chinois et les réformateurs des années 1980 entendent
par le mot « démocratie » et à expliquer la « résilience autoritaire » ont
constitué un premier pas ayant ouvert la voie à de nouveaux questionne-
ments (Nathan 2008, 2003 ; Nathan et al. 2010). L’abandon du paradigme
de la démocratisation a permis aux chercheurs de se donner les moyens de
comprendre comment le régime chinois fonctionne et se maintient, en dépit
notamment du développement croissant des protestations et des organi-
sations sociales (Chen 2012 ; Cai 2008 ; Teets 2014), et d’affiner leur com-
préhension et définition du régime chinois par rapport à d’autres régimes
autoritaires, ce dont témoigne l’émergence de nouveaux paradigmes tels
que « autoritarisme consultatif » (Baum 2007 ; Teets 2014 ; Truex 2014),
« autoritarisme réactif » (responsive authoritarianism) (Heurlin 2016 ; Wel-
ler 2008 ; Su et Meng 2016), « autoritarisme délibératif » (He et Warren
2011) ou encore « autoritarisme participatif » (Dunckett et Wang 2013)
invitant à penser la manière dont le régime chinois présente et articule cer-
taines formes d’hybridité. Un pas de plus est franchi dans la déconstruction
des paradigmes lorsque les théories et concepts occidentaux sont non seu-
lement mis à l’épreuve du terrain chinois mais repensés à partir de ce der-
nier, autrement dit lorsqu’on se demande ce que le cas chinois apporte aux
théories des sciences sociales. Les travaux en sociologie politique de Kevin
O’Brien et de ses collaborateurs constituent une référence en la matière et
ont influencé bon nombre des études précédemment citées. Partir du terrain
et d’entretiens pour montrer ce que les Chinois entendent par « représen-
tation », « institutionnalisation » ou encore « élection » permet, dans un
premier temps, de prendre conscience combien ces concepts sont pour les
chercheurs occidentaux ancrés dans une conception libérale propre aux dé-
mocraties pluralistes et ne constituent donc pas des outils d’analyse opé-
ratoires pour comprendre le politique en Chine où ils revêtent des
significations bien différentes (O’Brien 2018). Dans un second temps, cette
démarche invite à élaborer de nouveaux concepts à l’aune de l’expérience
chinoise, ce qui permet d’appréhender cette dernière autrement que par la
seule négative (ce qu’elle n’est pas). Le travail de O’Brien sur la contestation
en Chine incarne de façon emblématique ce double mouvement de décons-
truction des concepts occidentaux et d’élaboration de nouveaux concepts
grâce au dialogue entre théorie (des mouvements sociaux en l’occurrence)
et terrain chinois. Ayant montré que les actions collectives en Chine ne sont
ni « transgressives » ni « contenues » mais présentent des caractéristiques
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1. Sur la manière dont la déconstruction des catégories de nongmingong et de wailai renkou 外来
人口 (personnes venant de l’extérieur) par les sociologues chinois a permis à ces derniers d’in-
fluencer les politiques d’intégration des migrants en ville dans un sens progressiste, voir Froissart
(2013 : 227-31).

Éditorial



de ces deux catégories clairement distinguées dans les travaux de MacA-
dam, Tarrow et Tilly (2) (O’Brien 2003), O’Brien et Li en viennent à élaborer
le concept de « rightful resistance », concept qui par ailleurs rend compte
d’un type de résistance qui n’est pas propre à la Chine mais se retrouve dans
d’autres pays (O’Brien et Li 2006). La capacité à voyager du concept de
« rightful resistance » témoigne de sa scientificité tout en démentant l’ex-
ceptionnalité de l’objet « Chine ». Le travail de mise à l’épreuve des caté-
gories normatives héritées des sciences sociales occidentales mené par bon
nombre de politologues de la Chine dans le sillage de O’Brien conduit au-
jourd’hui certains chercheurs à s’interroger sur ce qui est politique en Chine
en-deçà de l’opposition ouverte au Parti communiste chinois (PCC) et de
la remise en cause du régime et à s’intéresser à différentes formes d’enga-
gements civiques et de mobilisations (Froissart 2014 ; Wu et Shen 2016 ;
Wu 2017) démontrant la capacité des acteurs à « négocier l’autoritarisme »
(Froissart 2017). Ces chercheurs ne s’abandonnent pas pour autant au re-
lativisme puisqu’ils ne remettent pas totalement en cause les catégories
normatives et montrent au contraire comment ces formes de mobilisation,
d’engagement civique et de participation contribuent à la stabilité et à la
durabilité d’un régime qui reste qualifié d’autoritaire. 

Les chercheurs chinois ne sont pas non plus les victimes de paradigmes
occidentaux qu’ils reproduiraient de manière non critique. Dès les années
1930, ceux-ci ont cherché à adapter les sciences sociales, nées dans un
contexte occidental, au contexte chinois afin de pouvoir appréhender les
questions qui lui étaient spécifiques. Des sociologues et anthropologues,
dont Fei Xiaotong, se sont ainsi consacrés à un travail d’indigénisation de
concepts et théories essentiellement exogènes. Si les années 1980-1990
ont constitué une période de réintroduction tous azimuts des théories oc-
cidentales pour rattraper le retard des trois décennies de la période maoïste
marquées par la fermeture à l’Occident et la disparition des sciences so-
ciales chinoises, cette période de réintroduction indiscriminée (nalaizhuyi
拿来主义 (3)) a aujourd’hui fait place à un effort de réappropriation ouvrant
la voie à l’hybridation des savoirs. L’impressionnant panorama de la socio-
logie chinoise fourni par Laurence Roulleau-Berger témoigne de la manière
dont les sociologues chinois se réapproprient et affûtent les concepts issus
de théories tant américaines que françaises à l’aune d’un terrain chinois de
mieux en mieux pris en compte au fur et à mesure que les méthodes eth-
nographiques se développent. Loin de l’opposition simpliste entre sciences
sociales occidentales et chinoises, qui ne rend pas compte des différences
de traditions et approches au sein des sciences sociales d’un même pays,
certains chercheurs chinois témoignent d’une approche fine et spécifique
des différents courants des sciences sociales, dont ils se saisissent pour les
situer et les adapter au contexte chinois (Roulleau-Berger 2011, 2016). En
témoigne par exemple l’apport de Shen Yuan, professeur à l’Université 
Tsinghua, à la sociologie de l’action et à l’intervention sociologique d’inspi-
ration tourainienne (Shen 2007). Les travaux de Jean-Louis Rocca rendent
compte des débats autour de la catégorie de « classe moyenne » chez les
sociologues chinois et de la manière dont cette notion s’adapte au contexte
chinois (Rocca 2008, 2017). Au-delà de la seule adaptation des théories oc-
cidentales, certains chercheurs chinois sont parvenus à remettre en cause
la soi-disant universalité de certains paradigmes et ainsi à infléchir dura-
blement les sciences sociales. C’est le cas par exemple de l’anthropologue
Cai Hua – formé en France et inspiré par Françoise l’Héritier – dont l’étude
sur l’ethnie Naxi, Une société sans père ni mari, saluée comme un tournant
majeur en France et aux États-Unis, remet en cause le paradigme lévi-
straussien de l’universalité du mariage (Hua 1997). Comme le souligne avec

justesse Aurélien Boucher, « l’épistémologie de Hua se situe à l’intérieur des
sciences sociales, non contre elles » (Boucher 2018). 

Au regard du travail de réflexivité, d’observation et de dialogue mené par
les chercheurs chinois et occidentaux, accuser les sciences sociales portant
sur la Chine produites en Occident de colonialisme ou d’hégémonisme ap-
paraît aujourd’hui à bien des égards injuste et dépassé. Les processus de cir-
culation et d’hybridation des sciences sociales – et humaines – d’un pays à
l’autre viennent démentir l’opposition entre sciences sociales chinoises et
occidentales, catégories réifiantes et essentialisantes s’il en est. En philoso-
phie politique par exemple, la théorie du libéralisme et le paradigme de la
transitologie ont souvent été présentés comme proprement occidentaux.
Or il existe bien un libéralisme chinois, incarné dans les années 1920-30
par une figure comme Hu Shi et aujourd’hui par des intellectuels comme
Xu Youyu, Zhu Xueqin, Qin Hui ou Liu Junning (Froissart 2001 ; Frenkiel
2014), tandis qu’un intellectuel comme Xiao Gongqin, chef de file des néo-
conservateurs, s’inscrit dans le paradigme de la transitologie pour donner
sa propre version de la transition chinoise (Xiao 2012). Ce paradigme a éga-
lement été largement revisité par les sociologues chinois cherchant à com-
prendre les transformations de la société chinoise sans nécessairement
assigner une finalité a priori à ces transformations autre que celle de pro-
gresser dans une voie proprement chinoise, c’est-à-dire sans présupposer
du point d’arrivée (Merle et Lun 2007). Certes, il existe des différences entre
les sciences sociales de chaque pays, mais ces différences ont vocation à
être résorbées dans le travail scientifique et la mondialisation du savoir : les
théories, concepts et paradigmes sont voués à être affinés, contestés, rem-
placés par les chercheurs de tout pays et de toute origine. De même, plus
que les chercheurs en sciences dures, les chercheurs en sciences humaines
et sociales sont tributaires de leur subjectivité et en partie déterminés par
leurs valeurs – culturelles, politiques – dans le choix de leur objet de re-
cherche, dans les questions qu’ils posent et la manière dont ils cherchent à
y répondre. Mais le prisme particularisant de ces valeurs a vocation à s’ef-
facer devant la logique d’un discours qui gagne en cohérence au fur et à
mesure qu’il répond à la contradiction et intègre de nouvelles données em-
piriques. C’est ce mouvement même de la démarche scientifique qui consti-
tue le substrat commun aux sciences sociales, qui font qu’elles restent des
sciences et que le dialogue et le progrès du savoir continuent d’être possible. 

L’article de Guiheux et Wang invite cependant à ne pas minimiser les dif-
férences d’ordre non-épistémologique – telles que les différences dans la
conception de la figure du chercheur et ce qui est attendu de lui par les ins-
tances dont il relève, dans le financement de la recherche et dans la manière
dont la recherche est évaluée et valorisée – qui établissent le cadre dans le-
quel les chercheurs exercent leur métier dans chaque pays. Les jeunes cher-
cheurs formés en France sont en effet confrontés à un marché du travail en
Chine où les compétences scientifiques acquises en France (telles que la
pensée critique et l’interdisciplinarité) ne sont pas valorisées tandis que leur
sont demandés un savoir-faire pour répondre aux appels à projets du PCC
et des stratégies professionnelles, en particulier de publication, permettant
à la Chine de figurer en bonne place dans cette nouvelle économie mondiale
de la recherche, au sein de laquelle la France est marginalisée. Ces diffé-
rences dans les systèmes universitaires sont à prendre en compte dans la
mesure où elles peuvent constituer des obstacles à l’internationalisation
des chercheurs et de la recherche et donc au progrès du savoir. 
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2. « Neither transgressive nor contained but boundary-spanning contention. »

3. Pour une critique du « nalaizhuyi », voir par exemple Qin (1999).

Chloé Froissart – Enjeux du débat sur les sciences sociales dans la Chine de Xi Jinping



Le retour en force de l’hégémonisme ou ce
que parler de « modèle » veut dire

Or c’est bien l’entretien de cette peur de l’hégémonisme occidental des
sciences sociales qui conduit à vouloir imposer un hégémonisme chinois
en retour. Largement rapportée par les médias d’État, la conférence donnée
par Xi Jinping fournit un vade mecum de la recherche « chinoise » (4), que
nous pouvons essayer de résumer en quelques phrases. Les sciences so-
ciales y sont d’emblée investies d’un rôle politique et stratégique « de la
plus haute importance » dans la mesure où elles doivent permettre à la
Chine de se placer « à l’avant-garde du monde ». Les chercheurs sont ap-
pelés à soutenir le leadership et la capacité à gouverner du PCC, non seu-
lement en l’aidant à prendre des décisions mieux informées grâce à une
expertise destinée à alimenter les politiques publiques et à faire face aux
risques de déstabilisation du régime mais aussi en contribuant à l’« inno-
vation théorique ». Cette innovation théorique a pour vocation de donner
sens et cohérence « aux 30 années de développement » au cours des-
quelles la Chine s’est imposée comme deuxième puissance économique
mondiale, créer de nouveaux concepts sur le développement afin d’accé-
lérer la transformation du mode de développement au niveau mondial, et
ainsi promouvoir une civilisation mondiale d’origine chinoise apportant
prospérité économique et direction spirituelle à l’humanité. Pour cela, les
chercheurs sont enjoints à partir du marxisme, garant d’« une compréhen-
sion juste et une croyance juste », et à s’en tenir à ce système de pensée
qui a permis à la Chine d’atteindre le niveau de développement et d’in-
fluence dont elle jouit aujourd’hui. Le marxisme fournit à la fois un
« guide » idéologique et « une méthode correcte pour mieux observer et
interpréter les phénomènes de la nature, de la société humaine et de la
pensée humaine, et pour révéler les lois qu’ils contiennent ». Les chercheurs
chinois doivent assimiler les apports en sciences sociales des autres pays
« sans oublier leurs racines et leur culture » et synthétiser ces apports à
travers le marxisme. Ils doivent aussi excaver la culture traditionnelle chi-
noise et en démontrer l’excellence tout en l’adaptant à la société mo-
derne (5) pour lui donner un pouvoir d’attraction par-delà les frontières et
les époques. Afin de construire un « pouvoir scientifique », les sciences so-
ciales chinoises doivent répondre à « six caractéristiques » : s’inscrire dans
un héritage, une nation, une originalité qui leur sont propres, mais aussi
dans l’époque contemporaine et une systématicité et un professionnalisme
scientifiques. En somme, il s’agit de « créer des systèmes disciplinaires avec
des caractéristiques chinoises et une signification universelle ». Enfin, l’en-
jeu d’élaborer un « système de discours propre à la philosophie et aux
sciences sociales chinoises  » est intimement lié au fait de combattre
« l’humiliation » dont la Chine est victime et est nécessaire pour « attein-
dre l’objectif d’une lutte qui dure depuis deux siècles et réaliser le grand
renouveau de la nation chinoise ».

L’indigénisation des sciences sociales et de la philosophie préconisée ici
par Xi Jinping s’enracine dans une « fétichisation de la différence culturelle »
(Dirlik 2013), différence qui se caractérise par un particularisme méthodo-
logique et une visée politique imposée aux disciplines. Autrement dit, la no-
tion de modèle renvoie tout autant au caractère prescriptif d’une démarche
exogène à la science imposée aux chercheurs qu’à la visée idéologique et
dominatrice attribuée au savoir, ces deux dimensions étant intimement
liées. Le propre du modèle, ce en quoi il s’inscrit fondamentalement dans
un rapport de domination, c’est qu’il a vocation à être exporté, voire imposé,
par des moyens autres que sa seule force de persuasion scientifique. C’est

le sens donné par Xi Jinping aux collaborations scientifiques, aux partena-
riats avec des universités étrangères, à la création de centres de recherche
chinois à l’étranger et de revues scientifiques chinoises de rang international,
qui font partie intégrante du soft power chinois, et que le président appelle,
dans sa conférence, à développer. Les sciences sociales sont in fine sommées
de servir l’ambition nationaliste du « rêve chinois » en permettant à la Chine
de se venger de l’humiliation infligée par les guerres de l’opium, à la suite
desquelles intellectuels et cadres réformateurs ont eux-mêmes forgé un
modèle occidental – qu’il soit technique, politique ou philosophique – à
émuler pour combattre l’Occident, tout en nourrissant un rejet de leur pro-
pre culture à l’aune de ce modèle. L’injonction qui est faite ici aux cher-
cheurs chinois est celle de gagner la bataille des idées contre un ennemi
largement imaginaire, autrement dit certainement plus intérieur qu’exté-
rieur, en proposant un modèle de modernité alternatif capable de rivaliser
avec la conception euro-américaine de la modernité, d’inspiration libérale
et capitaliste. Aussi la renaissance de la grande nation chinoise sera-t-elle
parachevée par sa capacité à théoriser et exporter ce modèle alternatif de
modernité et de «  civilisation  ». Et qu’importe que cette civilisation
marxiste que le PCC appelle de ses vœux s’enracine dans une théorie occi-
dentale puisqu’il s’agit bien ici d’un marxisme sinisé, dont l’un des postulats
est que la RPC est un pays « socialiste », et qui interdit par conséquent aux
chercheurs chinois d’utiliser des paradigmes tels que «  conscience de
classe » ou « lutte des classes » impropres à rendre compte de la réalité
politique et culturelle de la Chine (6). 

Malgré son manque évident de cohérence, ce vade mecum de la recherche
chinoise s’inscrit dans une gouvernance de la recherche qui permet au PCC
de l’imposer. Si les universités et les instituts de recherche ont toujours été
sous la tutelle du Parti (un secrétaire du Parti est attaché à chaque établis-
sement, et à l’intérieur de celui-ci à chaque faculté), l’emprise du Parti et
en particulier de son Premier secrétaire s’est considérablement accrue ces
dernières années. Les manuels occidentaux ont été bannis, le travail idéolo-
gique renforcé, la critique fortement découragée et les enseignants-cher-
cheurs explicitement appelés à soutenir le système politique de la RPC
(Froissart 2018 : 358). À la suite de la conférence pré-citée et de l’introduc-
tion de la pensée de Xi Jinping dans la Constitution lors du 19e Congrès du
PCC en octobre 2017, des « instituts pour l’étude de la pensée Xi Jinping
sur le socialisme aux caractéristiques chinoises pour une nouvelle ère » ont
été créés dans de nombreuses universités de Chine. Financés par l’École du
Parti du Comité central du PCC, le ministère de l’Éducation, l’Académie des
sciences sociales de Chine, l’Université de Défense nationale de l’Armée po-
pulaire de libération, les municipalités ou les provinces et les universités
elles-mêmes, ces instituts ont pour objectif de promouvoir la pensée de Xi
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4. « 哲学社会科学, 习近平为何强调中国特色 » (Zhexue shehui kexue, Xi Jinping weihe qiangdiao
Zhongguo tese, Philosophie et sciences sociales, pourquoi Xi Jinping met l’accent sur les particu-
larités chinoises), Xinhua wang, 12 juin 2016, http://news.xinhuanet.com/politics/2016-06/
12/c_129036629.htm (consulté le 16 novembre 2018) ; « 习近平：构建中国特色哲学社会科
学 (Xi Jinping : goujian Zhongguo tese zhexue shehuikexue, Xi Jinping : construire une philosophie
et des sciences sociales aux couleurs de la Chine), Xuexi Zhongguo, 22 mai 2016,
http://news.china.com.cn/2016-05/22/content_38509942.htm (consulté le 16 novembre 2018).

5. Cette démarche est censée permettre aux « gènes culturels les plus fondamentaux de la nation
chinoise d’être adaptés à la culture contemporaine ».

6. Sur la sinisation du marxisme, voir en particulier Dirlik (2000). Sur la perplexité dans laquelle l’in-
terdiction d’utiliser le paradigme de la lutte des classes a plongé certains chercheurs chinois, voir
par exemple : Xia Xiyan 夏夕烟, « 中国社会科学网“以阶级斗争为纲”的标签不能乱贴 »
(Zhongguo shehui kexue wang : “Yi jieji douzheng wei gang” de biaoqian buneng luan tie, Site in-
ternet de l’Académie chinoise des sciences sociales : on ne saurait se méprendre sur le sens de la
formule “prendre la lutte des classes comme axe principal”), Ifeng, 5 octobre 2014,
http://news.ifeng.com/a/20141005/42141206_0.shtml (consulté le 23 novembre 2018).
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et de guider son interprétation (7). Même avant la création de ces instituts,
les enseignants-chercheurs chinois étaient déjà régulièrement conviés à des
réunions d’ « étude » que certains qualifient, souvent avec beaucoup de
distance et d’humour, de « lavage de cerveau » (xinao 洗脑), tandis que
leurs écrits sont passés au peigne fin de la censure des comités du Parti au
sein des universités. Lorsqu’ils s’éloignent de l’orthodoxie, il n’est pas rare
que les chercheurs soient soumis à des interdictions de publier, d’enseigner,
ne puissent obtenir de poste, être promus voire soient démis de leurs fonc-
tions (8). Cette emprise politique est renforcée par le fait que la recherche
est entièrement pilotée par des sources de financement monopolisées par
le PCC. Chaque année, le Groupe dirigeant pour la planification de la re-
cherche en philosophie et en sciences sociales (Quanguo zhexue shehui
kexue guihua lingdao xiaozu 全国哲学社会科学规划领导小组) publie des
programmes de financement de la recherche (guojia keji 国家科技) accom-
pagnés d’un guide (zhinan 指南) indiquant les sujets qui seront financés
pour l’année dans chaque discipline. Au premier rang des disciplines figurent
« le marxisme et la pensée socialiste scientifique » (132 sujets proposés
pour l’année 2017 contre 85 pour 2016) ainsi que « l’histoire du Parti et la
construction du Parti » (108 pour l’année 2017 contre 96 pour 2016) (9).
Les disciplines comptant le plus de sujets faisant l’objet de financements
étant le droit (165 pour 2016), le management (155 pour 2016), la théorie
économique (135), contre 18 pour l’histoire mondiale. Il faut néanmoins
souligner que ce pilotage de la recherche par le politique via les finance-
ments n’est pas propre à la Chine et que, comme ailleurs, les chercheurs
chinois en sciences sociales sont désormais rompus à l’art de « packager »
leurs projets de recherche dans la novlangue du Parti afin d’obtenir les fonds
dont ils ont besoin pour conduire une recherche dont ils restent en partie
maîtres.

Mais le pouvoir du financement de la recherche par l’État-Parti n’est pas
à minimiser. En 2017, la Chine a consacré 1,75 milliard de yuans (279 mil-
liards de dollars US) à la recherche et au développement selon le Ministre
chinois de la science, soit une augmentation de 14 % par rapport à l’année
précédente (10). En d’autres termes, le PCC est désormais capable de mettre
en œuvre cette hégémonie qu’il appelle de ces vœux en raison des moyens
colossaux dont il dispose pour financer la recherche non seulement des
chercheurs chinois mais aussi étrangers. Un nombre croissant d’institutions
universitaires à travers le monde dépendent désormais des financements
chinois, qui peuvent passer par des financements de projets, des instituts
Confucius ou par l’envoi d’étudiants qui paient des frais de scolarité élevés.
Dans ces conditions, seules quelques grandes universités américaines ont
les moyens de mettre un terme à leurs partenariats avec les universités chi-
noises lorsqu’elles estiment que ces partenariats remettent en cause leurs
valeurs de liberté de la recherche et des chercheurs, comme récemment
l’université de Cornell à la suite de la persécution par l’université du Peuple
d’étudiants se revendiquant du marxisme ayant apporté leur aide à des ou-
vriers de Shenzhen demandant la création d’un syndicat dans leur usine (11).
De même, il existe désormais une convergence entre les impératifs de ren-
tabilité économique des grandes maisons d’édition en sciences sociales et
les objectifs de censure du gouvernement chinois, comme le rappelle le fait
que Cambridge University Press (CUP) et Springer, sous la menace de ne
plus pouvoir diffuser en Chine, ont accepté d’y bloquer l’accès à des articles
et de censurer des passages de livres jugés sensibles. Seules la vigilance et
la mobilisation des chercheurs occidentaux ont contraint le China Quarterly,
détenu par CUP, à restaurer l’accès aux articles censurés lors d’un scandale
qui a marqué l’été 2017 (12). 

Quant aux chercheurs chinois, confrontés à des injonctions contradic-
toires, sommés à la fois de contribuer à l’élaboration d’une idéologie parti-
culière à la Chine et d’un savoir scientifique universel, parviennent-ils à
maintenir un véritable agenda scientifique et si oui, comment ? 

Les réponses des chercheurs chinois à
l’injonction du pouvoir

Cette injonction est bien entendu loin de faire l’unanimité chez les cher-
cheurs chinois et la manière dont ils y répondent n’est pas univoque. Cer-
tains professeurs, tel Xie Yu, directeur du Centre d’études sociales de
l’Université de Pékin et professeur à Princeton, tentent même de traduire
l’injonction du PCC en termes plus sensés et constructifs à l’adresse de leurs
collègues et étudiants. Si, selon Xie, la manière de poser les questions par
les chercheurs chinois en sciences sociales est relativement bien contex-
tualisée, « l’application des théories occidentales a encore une pertinence
locale insuffisante, en raison du manque de compréhension des sociologues
de la façon de bien faire de la recherche ». Cette manière de souligner que
le « plaquage » de théories guette tout chercheur en phase d’apprentissage
de son métier et n’est pas nécessairement à mettre au compte d’un quel-
conque hégémonisme fait apparaître la question de l’indigénisation à cer-
tains égards comme un « pseudo problème ». Et de conclure : « si nous
pouvons prendre en compte le contexte sociologique tout en adhérant au
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7. Tsinghua University Newsletter, janvier-février 2018, http://news.tsinghua.edu.cn/publish/thu-
newsen/index.html (consulté le 19 novembre 2018).

8. Entretiens informels réalisés auprès d’enseignants chercheurs dans les universités Tsinghua à Pékin,
Sun Yat-sen à Canton et à l’Université Normale de la Chine de l’Est à Shanghai entre 2014 et
2018. Les licenciements, voire l’emprisonnement, des chercheurs les plus connus ont été largement
rapportés par la presse, voir par exemple : « Peaceful advocate for Muslim Uiguhrs in China sen-
tences to life emprisonment », The Gardian, 23 septembre 2014, https://www.theguardian.com/
world/2014/sep/23/xinjiang-china-court-ilham-tohti-muslim-uighur-life-in-prison (consulté le
23 novembre 2018) ; « “Modern Chinese intellectuals are spineless”: Peking University vice dean
reportedly resigns after provocative essay  », 27 mars 2018, https://supchina.com/
2018/03/27/modern-chinese-intellectuals-are-spineless-peking-university-vice-dean-reportedly-
resigns-after-provocative-essay/?fbclid=IwAR3zWG_Bn6m75edqaqqurbQhdI6oKC-
VUuTxDzRsVckj6HtheAinjEFIVvC8 (consulté le 23 novembre 2018).

9. 全国社会哲学科学规划办公室 (Quanguo shehui zhexue kexue guihua bangongshi, Bureau na-
tional de la planification des sciences sociales et de la philosophie), 国家社会科学基金项目
2016 年度科技指南 (Guojia shehui kexue jijin xiangmu 2016 niandu keji zhinan, Guide pour
l’année 2016 des projets en sciences humaines et sociales financés par l’État), 15 décembre 2015,
http://www.npopss-cn.gov.cn/n1/2015/1215/c219469-27929558.html (consulté le 19 novembre
2018) ; 全国社会哲学科学规划办公室 (Quanguo shehui zhexue kexue guihua bangongshi, Bu-
reau national de la planification des sciences sociales et de la philosophie), 国家社会科学基金
项目2017 年度科技指南 (Guojia shehui kexue jijin xiangmu 2017 niandu keji zhinan, Guide
pour l’année 2017 des projets en sciences humaines et sociales financés par l’État), 16 décembre
2016, http://www.npopss-cn.gov.cn/n1/2016/1216/c220863-28956126.html (consulté le 19 no-
vembre 2018).

10. « China spends $279 billion on R & D in 2017: Science Minister », Reuters, 27 février 2018,
https://www.reuters.com/article/us-china-economy-r-d/china-spends-279-bln-on-rd-in-2017-
science-minister-idUSKCN1GB018 (consulté le 19 novembre 2018). Par comparaison, la somme
consacrée à la recherche et au développement par la France sur son territoire national et à l’étran-
ger s’élevait à 53,3 milliards d’euros en 2015, https://cache.media.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/file/2017/81/4/NI_RetD_2017-11_num_873814.pdf (consulté le 19 novembre
2018) et ne cesse de baisser, « Budget de la recherche 2018 : la vérité est dans le bleu », Blogs Le
Monde, 8 octobre 2018, http://huet.blog.lemonde.fr/2017/10/08/budget-de-la-recherche-2017-
la-verite-est-dans-le-bleu/ (consulté le 19 novembre 2018).

11. Monkey Cage, « Cornell University suspended two exchange programs with China’s Renmin Uni-
versity. Here’s why », The Washigton Post, 1er novembre 2018, https://www.washingtonpost.com/
news/monkey-cage/wp/2018/11/01/cornell-university-suspended-two-exchange-programs-
with-chinas-renmin-university-heres-why/?utm_term=.ee329f8d76eb (consulté le 19 novembre
2018).

12. Nicolas Loubere et Ivan Franceschini, « How the Chinese censors highlight fundamental flaws in
academic publishing », Hong Kong Free Press, https://www.hongkongfp.com/2018/10/21/chi-
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caractère codifié de la sociologie [comme discipline scientifique], la socio-
logie chinoise maintiendra inévitablement son indépendance académique
et son originalité »(13). Ces propos montrent que, même dans la Chine de Xi,
il existe une place pour la distance critique et l’autonomie de pensée du
chercheur. Il en existe également une pour une recherche de qualité dont
rend bien compte, en sociologie, le formidable travail de passeur effectué
par Laurence Roulleau-Berger aux ouvrages de laquelle nous renvoyons. Les
deux derniers articles de ce numéro offrent, quant à eux, un paysage plus
contrasté de la recherche chinoise, l’article de Samuli Seppänen soulignant
un étouffement de la créativité en théorie du droit, tandis que l’article de
Coraline Goron, qui s’intéresse aux théories du développement durable, met
l’accent sur la capacité des chercheurs à négocier, dans certaines limites,
avec le pouvoir, et donc à faire preuve dans une certaine mesure de créati-
vité.

Le texte de Seppänen montre comment les contraintes politiques qui pè-
sent sur la recherche ont pour partie favorisé le développement d’un courant
anti-formaliste dans la théorie du droit en Chine. Si ce courant, comme dans
d’autres pays occidentaux, a été en partie motivé par la reconnaissance
qu’un certain degré de flexibilité dans l’application du droit est nécessaire
afin de mieux répondre aux besoins sociaux, il vise avant tout à inciter les
juges à prendre en compte les intérêts fondamentaux de l’État et du Parti,
ceux-ci craignant par-dessus tout le pouvoir subversif d’un jugement de
droit qui serait rendu de manière autonome. Aussi, selon Seppänen, la Chine
présente-t-elle une forme particulière d’anti-formalisme dans la mesure où
celui-ci soutient le système politique autoritaire là où en Occident il faisait
partie intégrante du mouvement pour la promotion de la démocratie so-
ciale. Autrement dit, la justification proprement scientifique de ce courant
de la pensée juridique n’a rien de propre à la Chine puisqu’elle correspond
à un modèle éprouvé depuis le début du XXe siècle au niveau mondial, tandis
que l’élaboration proprement chinoise de cette position théorique ne peut
être exportée puisqu’elle ne revêt aucune valeur scientifique et ne présente
qu’une valeur politique répondant aux contraintes autoritaires du contexte
chinois. En cela, Seppänen rejoint Boucher : la validité d’une théorie ou d’une
méthode – et donc sa capacité à s’exporter – ne peut être établie qu’en ré-
férence à sa valeur heuristique, ce qui semble couper court à toute ambition
du PCC visant à élaborer et exporter un modèle chinois des sciences so-
ciales.

L’article de Goron, qui s’intéresse à la circulation d’un « concept » – celui
de civilisation écologique – produit en premier lieu par le pouvoir entre les
sphères politiques et académiques, aboutit à une conclusion plus nuancée.
L’ambition théorique autour de ce qu’il est plus juste d’appeler un slogan
répond en tout point à l’ambition du gouvernement chinois d’exporter un
modèle idéologique, qui serait en l’occurrence capable de révolutionner l’or-
dre économique mondial prédateur pour l’environnement. Mais si l’inves-
tissement scientifique du terme de « civilisation écologique » sert l’agenda
politique du Parti et contribue à sa légitimation politique, il est également
utilisé comme une couverture par certains chercheurs pour avancer des cri-
tiques scientifiques du système de gouvernance environnemental chinois
et formuler des suggestions pour le réformer. D’un côté, le concept de civi-
lisation écologique circonscrit les discours scientifique et public à ce qui est
acceptable par le Parti en empêchant le débat critique sur le capitalisme, la
démocratie et l’autoritarisme. De l’autre, les chercheurs se réapproprient ce
concept et contribuent à l’élaborer sur le plan scientifique selon leurs ap-
proches disciplinaires respectives, contribuant ainsi à la discussion scienti-
fique globale sur le développement durable. En d’autres termes, l’article

montre que la tension permanente entre propagande et science qui carac-
térise les milieux académiques chinois peut aussi donner lieu, dans certaines
circonstances, à des développements scientifiques innovants, rejoignant par
là même le principe éprouvé selon lequel la contrainte peut aussi s’avérer
source de créativité. Mais il convient dans le même temps de préciser que
l’inverse peut s’avérer tout aussi vrai. En théorie du droit, selon Seppänen,
« les tentatives de donner un sens aux “réalités chinoises” sont contrecar-
rées par les tabous idéologiques qui empêchent les chercheurs d’évaluer le
système chinois de gouvernance en termes francs et honnêtes », autant
que par la contrainte politique qui leur est imposée de partir de l’idéologie
plutôt que de la réalité concrète et l’absence d’environnement discursif adé-
quat.

Pour conclure brièvement, on pourrait souligner que s’il existe une spéci-
ficité propre et sans doute indépassable aux sciences sociales chinoises,
c’est bien cette emprise politique du PCC sur la recherche avec laquelle les
chercheurs doivent sans cesse composer et cette injonction à créer un mo-
dèle qui n’existe pas dans les pays où l’autonomie de la recherche est ins-
titutionnalisée. À n’en pas douter, c’est cette hégémonie-là qui contribue à
freiner les efforts de dialogue mis en œuvre par les chercheurs chinois et
occidentaux et empêche les sciences sociales chinoises d’occuper la place
qui devrait leur revenir sur la scène scientifique internationale. Mais c’est
aussi pour cette raison que ces efforts de dialogue constituent une tâche
urgente et de la plus haute importance.
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13. Xie Yu 谢宇, « 中国社会学本土化是个伪问题 » (Zhongguo shehuixue bentuhua shi ge wei
wenti, L’indigénisation de la sociologie chinoise est un faux problème), Zhishi fenzi, 19 mars 2018,
https://mp.weixin.qq.com/s/BexhEnzZ8xwBVqUp_W4y0A (consulté le 19 novembre 2018).
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